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        Bruxelles, le 14 mai 2025 

 

L’École européenne de Bruxelles I (sites Uccle et Berkendael) recrute deux : 

 

Médecins scolaires (H/F) 
  Statut indépendant  

 
L'EEBI fait partie du système des écoles européennes et dispense un enseignement aux enfants dont les parents 
travaillent pour les institutions européennes. Notre communauté scolaire se compose de 4 250 élèves de 60 
nationalités différentes et de plus de 500 membres du personnel originaires des États membres et d'ailleurs. Les 
élèves sont scolarisés dans douze sections linguistiques principales. Notre école a pour objectif d'offrir des 
programmes d'enseignement innovants et inclusifs qui permettent d'obtenir d'excellents résultats académiques. 
Des informations sur les écoles européennes en général sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.eursc.eu/fr 

 

 
DESCRIPTION DE LA FONCTION ET TÂCHES PRINCIPALES 

 
Assisté/e par l’équipe d’infirmières, il/elle est responsable, à lui/elle seul/e, des tâches suivantes : 
 

- Suivi médical des élèves en collaboration avec le personnel infirmier : visites médicales comprenant, en 

fonction des années d’étude : anamnèse, examen clinique (examen dentaire, ORL, cardiopulmonaire, 

orthopédique, cutané, génital, …) et neuro-pédiatrique ; 

Les visites scolaires des élèves doivent être effectuées par le médecin scolaire en personne et sont 
organisées selon les horaires suivants lors des jours scolaires (calendrier officiel EEB1) : 

- site d’Uccle : les lundis, mardis et jeudis matins (environ 1600 élèves par année scolaire) 

- site de Berkendael : les mardis et vendredis matins (environ 600 élèves par année scolaire) 
 

- Rédaction les comptes rendus des visite médicales à destination des parents ; 

- Gestion de la prophylaxie et suivi des maladies transmissibles ; 

- Rédaction de différents rapports et courriers à destination d’instances diverses ; 

- Contacts avec les parents, médecins traitants, médecins spécialistes et autres instances de santé ; 

- Participation aux réunions au cours desquelles les problématiques de santé d’un élève sont traitées, lorsque 

cela s’avère nécessaire ; 

- Sensibilisation des élèves et du personnel pédagogique à la promotion de la santé ; 

- Vigilance vis-à-vis de la maltraitance ; 

- Conseil à la direction sur la mise à jour des procédures médicales, ainsi que l’achat et l’aménagement du 

matériel médical et paramédical. 

 
 

https://www.eursc.eu/fr


 
PROFIL RECHERCHÉ 

• Titulaire d’un diplôme de Docteur en médecine ainsi que du certificat de médecine scolaire (ou s’engager à 
le suivre à ses propres frais dans les 3 ans suivant l’entrée en fonction) ; 

• Parfaite maîtrise du français et très bonne connaissance de l’anglais, tant à l’écrit qu’à l’oral ;   

• La pratique courante d’une autre langue de l’UE est un atout ; 

• Flexibilité d’organisation et respect des échéances ; 

• Résistance au stress et dynamisme ;   

• Excellent sens de la communication dans un contexte multilingue exigeant ;  

• Autonomie et capacité de travail en équipe ;  

• Proactivité et sens de l’initiative ;  

• Excellent respect de la confidentialité ; 

• Aptitude à gérer et traiter une quantité élevée d’informations ; 

• Titulaire d’un extrait de casier judiciaire vierge récent (modèle 596-2). 

 
 

OFFRE 

• Entrée en service : 3 septembre 2025 ; 

• Offre : contrat de prestation de services en tant que médecin indépendant ; convention à établir par année 

scolaire, éventuellement renouvelable après évaluation de la Direction ; planning prévisionnel des 

prestations à définir en début d’année scolaire avec les équipes d’infirmerie ;  

• Rémunération : facture mensuelle à envoyer à l’Ecole pour les prestations effectuées, tarif et indexation à 

discuter pendant l’entretien ; 

• Modalités : Le/la médecin scolaire s’engage à effectuer en personne les visites médicales susmentionnées et 

à participer aux réunions scolaires auxquelles il/elle est présent/e à titre de médecin expert à la demande de 

la Direction ; 

• Horaires : L’année scolaire compte 180 jours, 181 jours les années bissextiles. Il n’y a pas de prestations lors 

des congés scolaires EEB1 ; 

• Pas de service de garde à prévoir hormis urgence sanitaire ; 

• Lieu de travail : sites d’Uccle ou de Berkendael ; 

• Equipement informatisé : logiciel Mediris ; 

• Appui d’une équipe expérimentée d’infirmiers et de psychologues. 
 

Pour postuler, veuillez envoyer avant le 28 mai 2025 à 23h59 les documents suivants (sous format PDF et dans un 
seul fichier) à UCC-RECRUITMENT@eursc.eu sous la référence « Médecin scolaire + nom + prénom ».  

• CV (format Europass) 

• Lettre de motivation 
• Photocopies de certificats/diplômes  
 
Merci de préciser dans la candidature si vous souhaitez effectuer les prestations à Uccle et/ou Berkendael. 

 
Les candidats sont invités à transmettre lors de leur candidature tout document complémentaire jugé utile 
comme une lettre de recommandation ou une évaluation récente. 
 

Merci aussi de compléter le formulaire suivant : Médecin scolaire 
 
 
Veuillez noter que seuls les candidats ayant complété toutes les étapes ci-dessus et ayant postulé avant la date 

limite seront considérés comme éligibles.  

https://forms.office.com/e/Te8679t1FV
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Les candidats qui n’auront pas reçu de réponse pour le 30 juin 2025 pourront considérer que leur candidature 
n’a pu être retenue. Les candidats invités à l’entretien seront contactés par mail ou téléphone. 

 
Les candidats présélectionnés devront fournir un extrait de casier judiciaire (Modèle 596-2 – pour accéder à une 
activité qui relève de l’éducation en Belgique ou tout autre document similaire pour un autre pays d’origine) lors 
de leur entretien. 

 

Veuillez consulter notre Déclaration de confidentialité pour connaitre notre politique de traitement envers vos 
données personnelles dans le cadre du recrutement sur le site : 
https://www.eeb1.com/app/uploads/2018/12/2018-03-D-23-fr-3.pdf 

https://www.eeb1.com/app/uploads/2018/12/2018-03-D-23-fr-3.pdf

